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Cette année les communes s’associent pour l’animation du TELETHON. En effet nous réaliserons pour cette année 2008 un calendrier 

2009 avec les photos des fontaines du canton ainsi que des photos des fontaines au profit du TELETHON. 

 

Les photos et les calendriers devront être commandés entre le 26 novembre et le 7 décembre 2008 en remplissant le coupon réponse ci-

dessous. Les personnes ayant commandées devront venir récupérer leur commande à  la communauté de communes à partir du 23 

décembre 2008. 

 

Le TELETHON 2008 organise un repas le samedi 6 décembre 2008 à la salle des fêtes de Rougemont (Choucroute et animations 

musicales au tarif de 9 €). Il y aura 300 places disponibles au total. Les premiers à venir s’inscrire seront les premiers servis. Les 

inscriptions seront prises à la communauté de commune de Rougemont. 

TELETHON 2008  

Nom _____________________________  Prénom _________________________________ 

 

Je désire commander  ___  photo(s) individuels (15x21 cm) de la fontaine de ______________ Au prix de 5€ pièce 

Je désire commander  ___  calendrier(s)des fontaines du canton  au prix de 10 € pièce. 

 

Vous trouverez ci-joint mon règlement de______________€. 

 

A remettre à William BAZIN, Annie GROSJEAN ou la secrétaire de la communauté de commune. 

   

EN BREF 

COMMANDE TELETHON 2008 

Enfouissement du réseau électrique et téléphonique : 

-  le conseil profite des travaux d’enfouissement du réseau pour supprimer le poste cabine. 

-  la pose de 2 petits luminaires au sol pour éclairer le chemin à droite du ruisseau, 

- la suppression de 2 candélabres sur 3 prévus initialement. Un seul sera remplacé devant le transformateur par un luminaire sur pied. 

 Le projet est terminé, les accords et conventions sont signés. Il reste les accords des propriétaires pour la pose de luminaires sur leur 

façade de maison.  

  

SICTOM : Le pesage dynamique est reporté en janvier 2009. 

 

Syndicat des Eaux : délibération sur les travaux d’extension des réseaux d’eau sur les voies communales : 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des a présents, que l’arrivée d’eau 

potable en limite de propriété est à la charge de la Commune. 

 

 Convention pour le fonctionnement et la gestion d’une fourrière : Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Maire et après en 

avoir délibéré, accepte à l’unanimité des présents, de passer une convention avec la Société Protectrice des Animaux de Besançon, 

pour le fonctionnement et la gestion d’une fourrière. 

 

Renouvellement du droit de chasse dans les bois et sur les terrains communaux : 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des présents le renouvellement de la convention pour 9 ans. 

 

Motion relative à la réorganisation des Unités Territoriales de Gendarmerie du Doubs :  

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Maire quant à la suppression de 5 postes à la gendarmerie de Baume-les-Dames, et après 

en avoir délibéré à l’unanimité des présents, demande en conséquence, au nom de la défense des services publics en milieu rural, le 

maintien des effectifs de la compagnie de Baume-les-Dames à son niveau actuel afin de préserver sa capacité opérationnelle. 

 

Le Calvaire : il sera pris contact avec l’entreprise Stauffert Philippe pour le choix des pierres et le sablage de la croix. 

 

Galette des rois. 

Pour fêter la nouvelle année, le Conseil Municipal vous invite le 10 janvier à 18 heures à la Mairie afin de passer un moment agréable 

ensemble autour de galettes des rois. A cette occasion le conseil vous offrira un calendrier 2009 des fontaines du canton  (1 par 

famille). 

 

____________________________________________________________________________________________________________ 


